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L’organisation pour les

personnes handicapées

Compétences Bénévoles 
vient en aide aux organi-
sations à but non lucratif 
actives dans les domaines 
social, environnemental et
culturel, en mettant à leur
disposition des profes-
sionnels confirmés. Ces 
bénévoles, encore actifs 
ou déjà retraités, offrent 

leurs compétences dans le cadre de 
projets précis, le temps nécessaire à 
leur mise en place. 

Ainsi, M. Nicolas Leuba, administra-
teur et CEO du garage Honegger à 
Echandens, accompagne la cheffe
du projet InsertH dans la prépara-
tion de la prospection d’employeurs 
potentiels, intéressés par l’insertion 
d’une personne avec une rente 
entière de l’AI. Un engagement à 
saluer !
Laure Marcos, cheffe de projet                          
laure.marcos@proinfirmis.ch

Un beau geste !

24 heures avant le départ en avion 
de Genève, la compagnie d’aviation
TAP annonce par téléphone à
l’agence de voyage Hotelplan de 
Crissier que les parents d’un enfant 
très gravement dépendant doi-
vent verser un montant supplé-
mentaire de CHF 10’000.–. Ce
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InsertH : un pont 
entre l’économie 
et le bénévolat

saires au dépôt d’une demande de 
prestations complémentaires (PC). 
Il revient à la consultation avec tous 
ses papiers et le complexe formulaire 
de PC à remplir, car l’agence ne le 
fait pas !

Une dame s’occupe de son fils, 
traumatisé crânien. Après l’octroi 
d’une rente AI, l’assistante sociale 
de Pro Infirmis lui donne les coor-
données de l’agence communale 
pour déposer une demande de PC. 
Elle ne reçoit qu’un formulaire à 
remplir et une liste de documents à 
fournir. Là non plus, ni aide ni infor-
mation sur la possibilité d’obtenir 
un rétroactif sur 4 années civiles…
Les assurances sociales se présentent 
de plus en plus comme un labyrinthe 
à qui ne les maîtrise pas. La mission 
de l’assistant social de notre service 
est de maintenir un conseil social de 
qualité, en mettant son fil d’Ariane à 
disposition de ses clients.
Odile Erard, cheffe de service
odile.erard@proinfirmis.ch

montant correspond au nombre 
de places occupées par l’enfant, 
qui doit voyager couché. Grâce à
la mobilisation de l’agence, les
CHF 10’000.– ont été entièrement 
pris en charge par Hotelplan Suisse 
SA, que nous remercions d’avoir été 
si sensible à la situation de cette 
famille. 

Si ce geste est exemplaire, la question 
du droit de l’égalité de traitement se 
pose néanmoins. Ainsi, nous avons 
interpellé Egalité Handicap et une 
procédure est en cours. 
Nathalie Bluteau, cheffe de service          
nathalie.bluteau@proinfirmis.ch

Il était un temps où les em-
ployés des agences commu-
nales d’assurances  sociales
assuraient  un travail de pro-
ximité et de conseil. Certains 
collaborateurs perpétuent 
cette tradition. D’autres, par 
contre, selon les exemples 
ci-après, l’ont oubliée.

L’assistant social de Pro Infirmis 
prépare, avec un client non fran-
cophone arrivant d’un autre canton, 
l’intégralité des documents néces-
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Le service public 
en voie de 
disparition ?
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Autre chemin de traverse qu’em-
prunte Pro Infirmis, le projet InsertH 
(voir NotaPartenariat, article de Jean-
Philippe Robatti). Il est temps d’iden-
tifier les niches, dans les entreprises 
et les services, qui peuvent cor-
respondre à des emplois protégés 
pour les personnes en situation de 
handicap, qui souhaitent avoir une 
activité occupationnelle simplement 
intégrée…

Nous entendons emprunter ces voies 
de l’intégration, si elles permettent 
la perméabilité et d’autres possibles, 
pour aider nos pairs à mieux vivre.
Monique Richoz, directrice cantonale
monique.richoz@proinfirmis.ch
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L’organisation pour les

personnes handicapées

Depuis quelque temps, l’inté-
gration des personnes han-
dicapées est au menu du 
programme politique et 
s’inscrit dans la mission de 
nombreuses institutions et 
organisations actives dans 
le domaine du handicap. 
Formule incantatoire ou chan-
gement majeur ? Pro Infirmis 
fonde ses espoirs sur cette 

dernière hypothèse et fait le choix de 
s’associer à ces chantiers, en fonction 
de ses moyens.

Mais, il est également de la respon-
sabilité de Pro Infirmis de développer 
des trajectoires expérimentales, sug-
gérées par les personnes en situation 
de handicap. C’est ainsi que nous nous 
sommes associés complètement au 
projet ACCES-CIBLE de la Nuit des 
Musées (voir NotaPartenariat, article 
de Stéphanie Bédat) et avons recueilli 
pour cela toutes les informations 
nécessaires sur les bonnes pra-
tiques en la matière. Fruit d’une 
collaboration remarquable entre 
diverses organisations du domaine 
du handicap et l’Association de la 
Nuit des Musées, ce projet a valeur 
d’exemple pour l’accessibilité à la 
culture.
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Intégration et chemins
de traverse

Bar avec commande en langue des signes au jardin 
botanique.


